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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante : 

« Le non-respect de cette interdiction entraîne la suspension du conventionnement du professionnel 
dans des conditions déterminées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9 prévoit une extension de la prise en charge de certains soins avec interdiction des 
dépassements d’honoraires. Cependant, sans mécanisme de sanction, cette interdiction pourrait 
demeurer partiellement théorique. Cet amendement vise donc à assurer l’effectivité du principe de 
reste à charge nul, à responsabiliser les professionnels et à garantir une égalité d’accès aux soins sur 
l’ensemble du territoire.


